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Tarifs formation 
 

Cursus 

Diplôme d’Etat Auxiliaire de 
Puériculture 

Titre RNCP 35832 – Niveau 4 

Financeurs  
Tarif 

scolarité 

Frais restant à la charge de 

l’élève 

Admission Assurance 

Intégral 

L’élève 6900 € 100 € 18 € 

CPF 8270 € 100 € 18 € 

Employeur 8270 € 100 € 18 € 

Région 

Ile de France 
7875 € 100 € 18 € 

Transition Pro 

 Ile de France 
8270 € 100 € 18 € 

Passerelle 

pour les titulaires du CAP AEPE 

Réalisé en alternance 

Employeur 8000 € 100 € 18 € 

Passerelle 

pour les titulaires du 

baccalauréat ASSP 

Réalisé en alternance 

Employeur 8270 € 100 € 18 € 

 

 

Nous contacter : 01.42.40.15.65 / institut@abcpuericulture.com 
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Modalités de financement 

 

Financeurs Critères 

L’élève Demande de devis auprès de : institut@abcpuericulture.com 

CPF 

Le Compte Personnel de Formation permet à tout personne active 

d’acquérir des droits à la formation mobilisable tout au long de sa vie 
professionnelle. 

La création du CPF s’effectue directement sur la plateforme : 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/ 

Employeur 
Dans le cadre du Plan de Développement des Compétences, le salarié 

peut faire la demande auprès de son employeur. 

 

Après étude des dossiers par l’institut, la Région Ile de France peut 

prendre en charge les coûts de la formation selon les critères d’éligibilité 

suivants :  

• Jeunes moins de 25 ans sortis du système scolaire depuis de 

moins de 2 ans 

• Demandeur d’emploi (catégories A et B), inscrits à Pôle emploi 
depuis 6 mois au minimum à la date de rentrée en formation, 

• Bénéficiaire d’un PEC (Parcours Emploi Compétence), 
• Bénéficiaire du RSA, 

• Jeunes de moins de 25 ans inscrits en mission locale, 

• Jeunes dont le service civique s’est achevé dans un délai d’un an 
avant l’entrée en formation. 

 

Le PTP (ou Projet de Transition Professionnelle) est un dispositif de 

financement de formation. Si vous souhaitez changer de métier ou de 

profession, le PTP vous permet de financer la formation certifiante en lien 

avec votre reconversion. 

Voir les conditions et les modalités d’inscription sur : 

https://www.transitionspro-idf.fr/accueil-particulier/projet-de-transition-

professionnelle/ 
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